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ARTICLE 9

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 

« IV. – Dans toutes ses décisions, l’établissement public de l’État créé aux fins de concevoir, de 
réaliser et de coordonner les travaux de restauration et de conservation de la cathédrale Notre-Dame 
de Paris s’assure d’avoir un haut degré d’exigence quant à la qualité du chantier d’un point de vue 
environnemental. Il s’assure notamment que les matériaux et méthodes utilisés ont un effet nul ou 
positif sur l’environnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons que l’établissement public mis en place veille à avoir un degré 
d’exigence important, notamment en matière environnementale, sur la mise en oeuvre du chantier.
Notre-Dame-de-Paris symbolise, par les prouesses techniques et humaines qui ont été mises en 
place lors de sa construction, par la richesse exceptionnelle de son architecture et de ses ornements, 
une victoire de nos ancien·ne·s sur l’obscurantisme.
C’est cela qui doit nous animer aujourd’hui, au moment de la restauration de ce bâtiment : un 
contrat de Vertu morale, technique, symbolique, historique et humaine a été à l’origine de 
l’édification de Notre-Dame de Paris, qu’il faut aujourd’hui respecter au moment de sa réfection. 
Nous souhaitons donc, à l’inverse du Gouvernement, que tout soit mis en oeuvre pour que les 
grandes préoccupations de notre temps soient au coeur des motivations de celles et ceux qui auront 
la grande responsabilité de se charger de ce chantier.


